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LA NEWSLETTER – Décembre 2012 - Crimes sous tranquillisants ! 

CONNECTICUT - CRIMES SOUS TRANQUILLISANTS ? 

Au fur et à mesure que les heures passent et que les circonstances de l’effroyable tuerie 
apparaissent le portrait psychologique du tueur se dégage. Comme d’habitude les spécialistes  
en « criminologie » nous débitent leur chapelet, par médias interposées, sur la dangerosité des 
armes à feu ! 

Pourtant, pendant qu’une trentaine de personnes dans une école du Connecticut, dont de très 
jeunes enfants, tombaient sous les balles du tireur devenu fou, en Chine avec un simple couteau 
un autre tueur faisait une vingtaine de Victimes également parmi des enfants ! 

Francis Holmes, Madame Lhermitte (5 enfants égorgés), Dormier (18 morts),  
à Solliès-Pont (16 morts), à Tours (5 morts), en Norvège (76 morts), en Vendée, le Dr Becaud 
(5 morts), etc… Le nombre des tueries en France est très impressionnant, les armes utilisées ne 
sont pas toujours les mêmes. Il est évident qu’avec une arme de guerre on peut tuer plus de monde 
qu’avec un simple couteau, et qu’il faut interdire l’accès et la prolifération de ces outils de mort. 

Les commentateurs des chaînes de radio et de télévision ont raison de ne pas cesser de nous  
le répéter, toutefois en oubliant de citer les DROGUES et les psychotropes à la base de ces 
déchaînements de violence. 

Ainsi, un point commun qui n’échappera pas aux épidémiologistes : tous les drames cités et bien 
d’autres ont été commis sous l‘empire du VALIUM Roche* ou d’un « tranquillisant  
ou somnifère »… anxiolytiques de la même classe (BENZODIAZÉPINES) 
 
Si le Professeur de Psychiatrie, Édouard Zarifian, était encore parmi nous,  
il nous expliquerait que « C’est le Prix du Bien Être » !  

Pour ma part, depuis plus de 20 ans après mon propre DRAME FAMILIAL, je me pose la question  
de savoir si le prix du bien être des populations par des prescriptions d’anxiolytiques, autorise la 
mise à mort programmée d’innocents parfois bien jeunes ? 
 
 

*VALIUM  = Diazépam : médicament de la famille des benzodiazépines) Le diazépam a été commercialisé  
en 1963, sous la marque VALIUM par les laboratoires HOFFMANN-LA ROCHE. C'est la 2ème benzodiazépine  
qui est apparue sur le marché des produits pharmaceutiques, après le chlordiazépoxide (Librium) en 1960 

 
 À voir : Témoignage de Silviane Le Menn – www.abadennou.fr : 
  VICTIME DU STILNOX 2011 - VICTIME DU STILNOX (suite) - BENZODIAZÉPINES 
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